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Réseau rural français

Etat des lieux sur l’établissement de références technico-économiques en circuits courts de commercialisation

Actes du séminaire du 24 septembre 2009
Présents :
Pierre FROTIN (IFIP), Alexandra COCHE (France Initiative), Florence VAN DER HORST (ITAVI), Agnès GAUCHE (INRA), Stéphane LE DEN, Serge VILLARD (FNCIVAM), Bernard CHARPENET (TRAME), Aude MIEHE (CRA Rhône-Alpes), Mélisse WILLOT (FNAB), Yuna CHIFFOLEAU (INRA), Claire HAMONIC (CRA Bretagne), Christèle BUREL (CRA Bretagne), André LESEIGNEUR (AGROSUP), Côme MOLIN (Terres en Villes), Lydéric MOTTE (CDA Nord), Brigitte MIDOUX (Agriculture Gaof), Philippe TELLIER (Résolia), Charlotte DOCKES (Institut de l’élevage), Christine GUINAMARD  (Institut de l’élevage), Aurèlie DUMONET (AVEC Rhône-Alpes), Isabelle GERASSE (CERD), Françoise MORIZOT-BRAUD (CERD), Danièle CAPT (Agrosup), Frédérique BRESSOUD (Supagro-INRA), Sylvain PECHOUX (AMAP-IDF), Pauline BECK (APCA), Emmanuelle LANGHADE (APCA) et Frédéric ERNOU (APCA).

Les coordonnées des participants sont disponibles en annexe 1.

I. Eléments de contexte et déroulement de la journée


Françoise Morizot du CERD, Jean-Baptiste Traversac de l’INRA, Frédéric Ernou de l’APCA introduisent le séminaire en rappelant le contexte, les enjeux, les objectifs et le déroulé de la journée.

Frédéric ERNOU : Le Ministère a constitué début 2009 un groupe de travail sur les circuits courts chargé de mettre en avant les freins et les leviers de développement des circuits courts de commercialisation. Dans ce cadre, les acteurs ont tous mis en avant le besoin de création de références technico-économiques sur les circuits courts, constituant un des points majeurs du plan d’actions proposé par le Ministère.

Parallèlement, un appel à projet CASDAR sur ce thème, piloté par le CERD avait été déposé mais n’a pas été  retenu.

Françoise MORIZOT BRAUD : Les circuits courts sont au cœur du travail du CERD, organisme à vocation régionale basé en Bourgogne qui a été créé par des producteurs diversifiés en 1990 qui ne se retrouvaient pas dans les services offerts par les organismes agricoles de cette époque et qui ont sollicité les Chambres d’agriculture  pour créer le CERD.

La question des références technico-économiques est fondamentale pour le conseiller, quelque que soit son domaine d’activité, permettant d’alimenter et d’adapter ses conseils à l’évolution de l’environnement.

Pour les porteurs de projet, les références lui permettent de définir les limites des possibles et de mettre son projet sur les rails de la réussite.

Le nombre de références sur les circuits courts reste faible. Il est donc important que toutes les structures agricoles se mettent d’accord aujourd’hui sur la nécessité de construire des références en circuits courts et de les pérenniser dans le temps.

Yuna CHIFFOLEAU, animatrice du groupe de travail « alimentation de proximité » du thème « valorisation économique et territoriale des ressources locales » rappelle les missions du réseau rural français, piloté par le MAP et la DIACT (Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires)  et explique comment s’inscrit ce séminaire dans le cadre des travaux du réseau rural français. 

Il s’agit du premier séminaire de travail d’échanges dans le cadre du réseau rural français.

Trois thèmes prioritaires donneront lieu à des échanges et travaux : 

· La gestion de l’espace, 

· L’accueil de nouvelles populations, 

· La valorisation économique et territoriale des ressources locales.

Trois sous thèmes ont été retenus sur ce dernier thème : Filière bois, Biomasse et alimentation de proximité.

Les priorités pour 2009/2010 sont :

· de valoriser les circuits courts et de renforcer leur développement

· de multiplier les échanges sur les circuits courts alimentaires, de mutualiser les ressources et de produire des références. 

Il faut faire évoluer la définition des références technico-économiques, dans un nouveau contexte. 

JB. TRAVERSAC présente le programme de la journée et la méthodologie proposée aux participants. La journée se déroulera autour :

· d’une présentation des 5 études de mesure de références technico-économiques développées soit par filière, soit par circuit de commercialisation.
· d’une présentation des attentes du Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche, par Stéphane Le Den, DGPAAT

· d’un atelier d’échanges sur les stratégies et les méthodologies développées et les orientations à donner à la conception d’outils de collecte et de traitement de ce type de références

· d’une réflexion conclusive sur les perspectives d’études et de travail en commun, notamment au travers de l’appel à projet CASDAR 2010
Suite au séminaire, les organisateurs prépareront un document complet avec une présentation homogène des différents travaux et une synthèse de la journée du séminaire qui sera diffusée à tous.

II. Revue des travaux de création de références technico-économiques sur les circuits courts de commercialisation

Cette phase est structurée autour de la présentation de 5 études de mesure de références technico-économiques développées soit par filière, soit par circuit de commercialisation, suivie de 10 minutes de questions - débats avec les participants :

· Travaux menés dans la filière porcine et la charcuterie fermière (Pierre Frotin, IFIP)
· Travaux menés dans les filières ruminants (caprins, bovins lait, ovins viande) (Christine Guinamard, Institut de l’élevage)
· Travaux menés par le CERD, notamment à travers le guide « Diversifier » (Françoise Morizot Braud)

· Travaux menés par TRAME et la CRA Rhône Alpes, à travers l’outil Rentaferme (Bernard Charpenet, Aude Miehe)

· Travaux menés sur les points de vente collectifs par la chambre régionale d’agriculture de Rhône Alpes et l’association AVEC Rhône Alpes (Aude Miehe, Aurélie Dumonet)

Les travaux sont présentés selon une grille commune qui se structure autour des points suivants :

· Contexte et objectif(s) de l’étude (contexte général, nature des productions, aire(s) retenue(s), calendrier, références méthodologiques mobilisées) 

· Méthodologie de caractérisation des circuits (dimensions analysées, procédure de constitution de l’échantillon (ou des échantillons) référent(s)

· Elaboration de références (méthodologie de collecte des données, critères étudiés, système de traitement des données)

· Outils de diffusion et valorisation des données (publics visés, outils de diffusion, outils de veille, fréquence d’actualisation des données
· Bilan (principaux écueils rencontrés, synthèse des points forts/faibles de la méthode)
A. Travaux menés dans la filière porcine et la charcuterie fermière (Pierre Frotin, IFIP)

Une fiche descriptive ainsi que le diaporama sont joints au compte-rendu.

Historique, contexte et objectifs des études 2005 et 2008

Depuis 2001, l’IFIP étudie la question de la vente de viande de porcs et de charcuterie en circuits courts.

En 2005, l’IFIP a réalisé une typologie des éleveurs concernés avec une approche de la  rentabilité. 

En 2008, les objectifs de l’étude étaient doubles :

· actualiser les données de rentabilité collectées en 2005,

· avoir une vision à moyen long terme de la rentabilité de la vente directe et de la transformation à la ferme. Est-il intéressant par exemple d’installer une personne supplémentaire ? Dans cette optique, ont été ajoutés un ensemble de ratios économiques.

Méthodologie de caractérisation des circuits et critères étudiés

Pour l’étude de 2008, 52 enquêtes ont été réalisées, en se basant sur les conseils des techniciens des chambres et du CERD. Le profil des enquêtés comprend des éleveurs faisant la production, la transformation et la vente produits « porc ». Les enquêtes ont été conduites sur le terrain par guide semi-directif sur l’année comptable 2007, par une seule personne pour éviter les disparités de traitement. 

45 enquêtes ont finalement été retenues pour l’analyse des données, en se basant uniquement sur les exploitations disposant de l’ensemble des données comptables.

Pour l’élaboration du questionnaire, l’IFIP a repris le cadre général élaboré par le réseau produits fermiers dont il a fait partie : présentation de l’exploitation, généralités sur les ateliers production, de transformation, de vente,  données sur le travail et la main d’œuvre, les investissements et les modalités de financement, les prix, les modes de commercialisation.

Les critères étudiés sont : les données techniques, les coûts de production, de transformation, de commercialisation, les investissements, les résultats économiques (choix retenu de calculer l’EBE qui faire ressortir la véritable image de l’exploitation).

Valorisation des données et bilan

Les résultats montrent une disparité des données techniques, en fonction des modes d’élevage.

Au niveau des ventes, deux types de circuits ont été approfondis : la vente directe et la vente indirecte.

La main d’œuvre a été étudiée précisément, permettant d’avoir un repère intéressant pour les éleveurs.

Les résultats sont directement téléchargeables sur le site de l’IFIP.

Les difficultés de ce type d’étude sont : la fiabilité des données économiques, les difficultés d’évaluation de la main d’œuvre (notamment familiale), la variabilité de l’échantillon, le temps très limité consacré à ce thème.
La prochaine étude devrait  être conduite sur ce thème en 2011.

Philippe TELLIER : Y a-t-il des comparaisons des prix entre les circuits courts et les circuits traditionnels ?

Pierre FROTIN : Des comparaisons sont  faites sur les coûts de production et les prix de vente par circuit, notamment à travers le document « le porc par les chiffres ».  Mais il n’y a pas de comparaison en terme de main d’œuvre.

Anne-Charlotte DOCKES: La main-d’œuvre familiale est-elle rémunérée avant calcul de l’EBE ?

Pierre FROTIN: oui, il y a prise en compte de la main d’œuvre familiale dans l’EBE, avec une distinction entre la main d’œuvre familiale  et la main d’œuvre salariale, en se basant sur la méthode de calcul utilisée par le  CER France

Main d’œuvre salariale : base horaire SMIC horaire + charges x 1,5 (20 000 €). 

Main d’oeuvre familiale : on multiplie la base horaire SMIC x 1,5 + 7 000 € charges (27 000 €). 

Il n’y a pas de coordination sur la méthode de calcul de la main d’œuvre.

Philippe TELLIER : Il ne faut peut-être pas parler d’EBE, la définition classique de l’EBE n’intègre pas la valorisation de la main-d’œuvre familiale.

Agnès Gauche : pourquoi avoir recalculé les coûts salariaux alors que l’on avait déjà les coûts réels avec les résultats comptables ?

Pierre FROTIN : Les coûts réels sont utilisés dans certains cas mais pour d’autres il a fallu les recalculer car les éleveurs n’avaient pas d’éléments précis.

AMAP Ile de France : Etudiez-vous l’incidence de  l’absence d’abattoirs ?

Pierre FROTIN : En cas de fermeture d’un abattoir, certains éleveurs arrêtent leur activité de transformation en circuits courts. Ceci est le cas dans le Vaucluse.

B. Travaux menés dans les filières ruminants (caprins, bovins lait, ovins viande) (Christine Guinamard, Institut de l’élevage)
Une fiche descriptive ainsi que le diaporama sont joints au compte-rendu.

Contexte et objectifs des Travaux

Les travaux présentés ont été conduits dans le cadre du réseau d’élevage. Le socle national comprend 1420 fermes (bovin lait, bovin viande, ovin lait, ovin viande, filière caprine). Les systèmes les plus courants sont en filière longue mais certaines exploitations sont en circuits courts sur les filières caprine (65 exploitations) et ovine laitière.

L’Institut de l’Elevage gère aussi des socles régionaux ou thématiques avec des exploitations en circuits courts.

Méthodologie de caractérisation des circuits et critères étudiés

Les axes d’investigation sont : les activités d’élevage, les conduites des surfaces, les résultats économiques avec produits et charges des différents ateliers.

Pour les activités de transformation,  il y a une approche des différents produits laitiers, du lait total produit, une approche des pertes, des coûts de transformation, des charges de structures affectables et des informations plus descriptives en fonction de la filière (affinage, …).

Pour les activités de commercialisation, il y a une étude de la répartition du chiffre d’affaires en fonction des circuits de commercialisation, des aspects qualitatifs et quantitatifs par circuits, des prix de vente, des conditionnements, des charges de structures affectables. 

Pour le travail, il y a une étude de la main d’œuvre selon la nature du travail  et des plannings à la semaine ou à la quinzaine.

Un nouvel axe est étudié la consommation d’énergie directe et indirecte en fonction des phases de production, de transformation  et de commercialisation.

L’échantillonnage est réalisé à partir des typologies par filière. Les choix sont faits au niveau départemental avec l’aide des techniciens en lien direct avec le terrain : exploitations représentatives, en rythme de croisière, ayant des résultats techniques et économiques légèrement supérieurs à la moyenne.

Valorisation des données et bilan

La diffusion des résultats se fait sous forme de cas types avec un choix de 5 exploitations et une modélisation. Pour les socles régionaux, des dossiers techniques sont élaborés sur des cas concrets.

La diffusion est réalisée sous forme de publications papiers, avec des espaces thématiques par filière sur le site internet et des supports d’interventions. Les publics ciblés sont les conseillers et porteurs de projet.

Points forts : suivi pluri annuels pour gommer l’effet année (permet de suivre l’évolution de systèmes), appui de techniciens référents, fonctionnement en réseau, outil unique pour la collecte et la centralisation des données. 

Points faibles : délai de mise en place et informations, lourdeur relative des suivis mais qui conditionne la relation de confiance.

Philippe TELLIER : Il est important de pouvoir prendre en compte la question des investissements et de leur financement.

C. Travaux menés par le CERD, notamment à travers le guide « Diversifier » (Françoise Morizot Braud)

Une fiche descriptive ainsi que le diaporama sont joints au compte-rendu.

Contexte et objectifs des Travaux 

Les travaux du CERD ont essentiellement été réalisés dans un contexte régional. L’idée est d’apporter un appui direct aux porteurs de projet et des outils facilitant le conseil des techniciens diversification en Bourgogne.

Le CERD a démarré à partir de 1993-1994 des enquêtes sur différentes productions commercialisées en circuits courts (volailles de ferme, charcuterie fermière, vente directe de viande bovine, veau et ovine, escargots, produits laitiers à base de lait de vache et de brebis, miel et produits de la ruche, vente en circuits courts de pommes et poires, jardin libre cueillette, horticulture, sapin de Noël, tourisme équestre, ferme auberge, ferme pédagogique). 

L’ensemble des travaux (bibliographiques, synthèses réglementaires, enquêtes à dire d’experts et enquêtes auprès de producteurs) est rassemblé annuellement au sein d’un document intitulé « Diversifier… ? »

L’aire d’étude du CERD est : la Bourgogne et depuis 2008 le Massif Central. Le CERD a aussi pour habitude de travailler en lien avec des techniciens extérieurs à la Bourgogne : Rentaferme, Chambre Régionale de  Rhône Alpes, IFIP,…

Depuis 1 an, le CERD pilote un projet de développement de la diversification dans le Massif Central avec l’établissement de références sur la volaille de ferme notamment. Il n’existe pas de résultats nationaux sur la volaille de ferme à ce jour.

Parallèlement, le CERD a développé différents outils d’étude de marché, à travers : 

· le calcul zone de chalandise (le CERD intervient souvent sur des zones où la vente directe n’est pas un circuit de commercialisation suffisant au développement de l’activité), qui permet d’approcher la vente directe, 

· la grille de relevé de l’offre qui permet de savoir ce que propose la concurrence, 

· le guide d’entretien auprès des distributeurs et le questionnaire à administrer auprès des consommateurs. 

L’ensemble de ces outils est présenté dans un guide à l’approche commerciale permettant d’étudier l’ensemble des circuits courts.

Méthodologie de caractérisation des circuits et critères étudiés

Les enquêtes sont réalisées auprès d’un maximum d’agriculteurs installés en Bourgogne (15 à 25 par production) repérés à partir de critères définis par les conseillers en diversification et le CERD.

Les questionnaires administrés en face à face essayent de balayer largement tous les aspects de l’activité : production, transformation (notamment avec les aspects sanitaires) et commercialisation.

Valorisation des données et bilan

Les résultats sont valorisés sous forme de document papier, CD Rom, site internet.

Les publics visés sont les porteurs de projet, les conseillers en diversification, les organismes environnants dont les banques.

La difficulté est la réactualisation régulière de l’ensemble des données.

Principaux écueils rencontrés : non reconnaissance des  besoins spécifiques des circuits courts (ex : volaille de ferme), lourdeur du travail de réactualisation, multiplication des demandes d’informations  via internet, faiblesse des échantillons.

Côme MOLIN : Comment le CERD se fait-il financer ce type de travail ?
Françoise MORIZOT-BRAUD : le CERD fait appel à de nombreuses entrées financières : Conseil Régional de Bourgogne, Crédits Etat (n’existe plus), Crédits Européens. L’équilibre financier du CERD est précaire. Les travaux réalisés sont le fruit d’une forte volonté des agriculteurs élus du CERD et de l’équipe de salariés.

Philippe TELLIER : Avez-vous envisagé de vous associer à d’autres réseaux qui permettraient d’étoffer les modes de collecte et de financement ?
Françoise MORIZOT-BRAUD : Oui, la volonté du CERD a toujours été de travailler avec les autres, en réseau.

Danièle CAPT : Pouvez-vous préciser la relation du CERD avec les banques ?
Françoise MORIZOT-BRAUD: précise que le CERD au démarrage de son activité a toujours eu des relations avec des responsables locaux du Crédit Agricole. A partir de 2000, le Crédit Mutuel a demandé la possibilité de diffuser les données du CERD sur son intranet en achetant un droit. La Banque Populaire a aussi sollicité le CERD. La constitution de références est aussi un outil pour convaincre les banques d’apporter leur appui aux porteurs de projet (sous certaines conditions).

Frédéric ERNOU : De nombreuses chambres utilisent les données du CERD. Il serait cependant nécessaire d’élargir les travaux au niveau national.

Pierre FROTIN : L’IFIP a aussi des appels des banques, des CER France,…

D. Travaux menés par TRAME et la CRA Rhône Alpes, à travers l’outil Rentaferme (Bernard Charpenet, Aude Miehe)

Une fiche descriptive ainsi que le diaporama sont joints au compte-rendu.

Contexte et objectifs des Travaux 

Depuis 1999, des travaux ont été menés dans différentes structures (avec les Instituts, la DGER, la FNCIVAM,…) dans le cadre de l’ANDA. 

En 2003, différents partenaires ont eu la volonté de retravailler en inter réseaux avec des membres actifs (TRAME, Chambres d’Agricultures de Bourgogne/CERD, des Pays de la Loire, de Rhône-Alpes, l’ESITA, l’IFIP et l’ITAVI). 

La rentabilité doit être abordée sous différents angles : économique, trésorerie, retour sur investissement, rentabilité du travail. 

Un outil informatique d’analyse de la rentabilité des activités de transformation et de vente fermière a été crée par la CRA Rhône Alpes et Trame en lien avec l’inter réseaux, l’objectif étant d’aider les agriculteurs en place ainsi que les porteurs de projet.

Méthodologie de caractérisation des circuits et critères étudiés

Les étapes de la création de références : isoler les éléments spécifiques, calculer les résultats économiques ou financiers, calculer les critères technico-économiques et de travail, calculer les indicateurs de seuil de rentabilité et réaliser une analyse en fonction des différents critères. 

Les outils utilisés sont la fiche de recueil de données ainsi que la grille de calcul des résultats et des critères, accompagné d’un guide d’utilisation. Ces outils peuvent être utilisés dans le cadre d’études ou de formations collectives d’agriculteurs.

Valorisation des résultats et bilan

Les points forts : un outil complet avec des grilles de saisie exhaustives, permettant de faire des comparaisons, de faire des hypothèses d’évolution, de l’analyse individuelle, du conseil en groupe et d’élaboration de références

Les difficultés : lourdeur de la phase de recueil des données, traitement statistique limité du fait de l’échantillon faible et hétérogène, nécessité d’un outil complémentaire pour traiter les données qualitatives.

Agnès GAUCHE: Est-il possible de réaliser des comparaisons entre exploitations d’une même typologie ou d’une même exploitation sur plusieurs années ?

Bernard. CHARPENET / Aude MIEHE : il y a possibilité de faire des corrections, des hypothèses avec cet outil. L’outil donne de bons résultats de comparaison d’une exploitation d’une année sur l’autre.
Serge VILLARD : Quel est le temps à consacrer pour un porteur de projet pour remplir l’enquête ?

Aude MIEHE : 2H30 à 3H00 pour une enquête.

Françoise MORIZOT-BRAUD : j’estime plutôt le temps de collecte des données à une grosse demi-journée, voire plus.

Côme MOLIN: Quelle définition du circuit court ? Ne faut-il pas faire référence au territoire, à la notion de proximité ?
Bernard CHARPENET : Le circuit court compte 0 ou 1 intermédiaire. Les exploitations enquêtées peuvent avoir plusieurs circuits.

Yuna CHIFFOLEAU : Il peut y avoir différents modes de distribution combinés à d’autres. Il serait donc intéressant d’aller plus loin dans l’analyse  et dans la caractérisation de ces différents modes de commercialisation.

Danièle CAPT : La question de l’échantillonnage est importante : Est-ce que vos travaux concernent tous les produits ? Pouvez-vous nous indiquer le nombre d’exploitations enquêtées ? Que veut dire un échantillonnage variable ? Vous basez-vous sur une typologie d’exploitations ?

Aude MIEHE : On utilise cet outil pour réaliser des études ou dans le cadre de formations collectives. Entre 12 et 15 exploitations sont étudiées. L’échantillonnage est variable selon la finalité de l’étude. C’est au cas par cas.

Philippe TELLIER : Rentaferme permet d’analyser finement la rentabilité d’un atelier. Cependant, il faut être prudent sur l’analyse de certains indicateurs. Par ailleurs, il serait intéressant de travailler en collaboration avec des comptables, pour diminuer les temps de saisies, en créant des raccourcis et en utilisant les codes comptables. L’exemple de la CDA de l’Ain, qui a travaillé avec les centres de gestion est intéressant dans ce cadre.

Aude MIEHE : Il est intéressant de travailler avec des centres de gestion. Un travail est déjà mené dans ce sens en Rhône-Alpes.

Françoise MORIZOT-BRAUD : L’outil RENTAFERME ne permet pas le traitement de l’ensemble des données saisies (questionnaire de l’Interréseau), seules les données quantitatives sont traitées. Il est difficile d’avoir une vision globale de l’exploitation sans prendre en compte les aspects qualitatifs.

Christine GUINAMARD : Les données fournies par les centres de gestion sont parfois surprenantes. Il est évidemment nécessaire de prendre en compte les aspects qualitatifs.

Lydéric MOTTE : j’ai utilisé l’outil RENTAFERME dans le cadre de mon stage à la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord, pour analyser 60 enquêtes réalisées dans les filières porcs, bovins et volailles de ferme. Les indicateurs comptables sont  très pertinents mais le cadre est  rigide et n’est pas conçu pour des productions peu développées. Il y a des problèmes pour saisir certaines données. Pour la base de données, les indicateurs sont à perfectionner.

E. Travaux menés sur les points de vente collectifs par la chambre régionale d’agriculture de Rhône Alpes et l’association AVEC Rhône Alpes (Aude Miehe, Aurélie Dumonet)

Une fiche descriptive ainsi que le diaporama sont joints au compte-rendu.

Contexte et objectifs des travaux

AVEC regroupe 27 points de vente collectifs sur la région Rhône Alpes. En 2005, à la demande de ses adhérents, le réseau AVEC a souhaité acquérir des références technico-économiques spécifiques, pour faire le point sur les points de vente collectifs développés au sein du réseau, améliorer l’accompagnement des adhérents et comparer la vente directe collective à d’autres modes de commercialisation.

En 2008 la Chambre Régionale de Rhône Alpes a réalisé une seconde étude ayant pour objectifs d’approfondir et actualiser et faire des comparaisons avec les données de 2005. 

Une étude sur 15 PVC dans le massif central est prévue en 2009.

Méthodologie et critères étudiés

Le questionnaire et les données à collecter ont été élaborés avec l’aide des producteurs adhérents aux PVC. Les critères étudiés concernent les personnes (associés, non associés, salariés), le magasin (surface de vente, largeur de vitrine, horaires,…), les produits (gemme, références,...), le volume d’activité (variation dans le temps, par m2, par produit), les charges, les investissements, la communication, la clientèle (profil, fichier clients, fréquentation, panier moyen).

Bilan et valorisation des données et bilan

Les points forts : les premières références sur les PVC, une caractérisation des références technico-économiques des PVC par typologie de magasins (poisson pilote, drive in, aménagement du territoire, commerce de ville), une formalisation synthétique et conviviale sous forme de fiches synthétiques.

Les difficultés de l’étude : lourdeur de la phase de recueil des données, traitement statistique limité du fait d’un échantillonnage faible et hétérogène, comptabilité des PVC peu développée

Les perspectives : ces études seront complétées par l’étude MOCA – PVC menée dans le massif central en 2010, pour actualiser les données et approfondir certaines données techniques concernant le matériel.

III. Les attendus d’une politique agricole en faveur des circuits courts (Stéphane Le Den, chef du bureau de l’organisation économique à la DGPAAT)

Stéphane LE DEN indique que la thématique des circuits courts est suivi par le bureau de l’organisation économique de la DGPAAT depuis 10 mois. L’objectif est de répondre d’une part aux attentes fortes des consommateurs par rapport aux produits de proximité et  d’autre part aux producteurs en recherche de nouveaux débouchés et de diversification de leurs activités. Il ne faut évidemment pas opposer les circuits courts aux autres organisations économiques en place.

Pour répondre aux enjeux du développement des circuits courts, mis en avant dans le cadre du Grenelle de l’environnement et des assises de l’agriculture, un groupe de travail, regroupant l’ensemble des acteurs et organisations professionnelles travaillant sur les circuits courts, a été mis en place par le Ministère il y a neuf mois, avec trois objectifs :

· établir une photographie de la réalité des circuits courts, 

· lister les freins et les moteurs de leur développement,

· proposer des actions concrètes favorisant leur développement.

A l’issu des 3 réunions de travail menées au printemps 2009, le ministère a publié un rapport et a souhaité mettre en place un plan d’actions spécifique au développement des circuits courts comprenant quatre axes :

· améliorer les connaissances sur les circuits courts et les diffuser, notamment en complétant la connaissance statistique des circuits courts, en ouvrant le recensement général agricole (RGA) et le réseau d'information comptable agricole (RICA) à ces démarches de commercialisation et en restituant, sous forme de publication, ces informations statistiques,
· adapter la formation  des agriculteurs (associant plusieurs métiers : production, vente, voire transformation des produits),  à travers une refonte des programmes scolaires des lycées agricoles et le recensement des offres de formation initiale et continue existantes, en veillant à assurer une mutualisation entre les établissements de formation et une diffusion large,
· favoriser l’installation d’agriculteurs en circuits courts de commercialisation, notamment à travers l’établissement des référentiels technico-économiques spécifiques aux circuits courts, afin de disposer d’outils permettant d’évaluer la viabilité économique de ces démarches,

· mieux organiser les circuits courts, à travers notamment une déclinaison et une intégration dans le plan en faveur d’une offre alimentaire sûre, diversifiée et durable, au niveau régional, en s’appuyant sur les directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt.
Plusieurs de ces actions vont être déclinées. Parmi celles-ci, la mise en place de références technico-économiques est emblématique :

· d’une part pour assurer une meilleure visibilité aux agriculteurs déjà en circuits courts et à ceux souhaitant s’installer, 

· d’autre part, pour fournir aux structures accompagnant ces porteurs de projet (banques, CDOA, Collectivités,…) des éléments tangibles leur permettant de mesurer la rentabilité et la viabilité des projets de diversification.

Dans ce contexte, le Ministère a commandité l’INRA pour conduire une étude spécifique sur l’établissement des références technico-économiques. Compte tenu d’un budget limité et de la ponctualité de l’étude, il a été choisi de centrer les travaux sur 2 secteurs très différents : les produits laitiers, pour lesquels il existe déjà un réseau constitué et des travaux menés et les fruits et légumes pour lequel il n’existe aucun travail pour l’instant. Ces travaux ne seront sans doute pas conduits sur l’ensemble du territoire. L’objectif est d’obtenir un référentiel rapidement opérationnel.  

Ainsi, cette étude ne constitue qu’une première étape et devra bien sur être complétée par d’autres travaux, notamment pour les autres secteurs concernés par les circuits courts, et pour pérenniser une méthodologie dans le temps. L’appui financier du Ministère pourra se concrétiser dans le cadre d’un appel à projet CASDAR 2010, pour lequel la thématique des circuits courts est prioritaire. 

Enfin, Stéphane Le Den conclue son intervention  sur les perspectives de travail ouvertes par la loi de modernisation agricole, en cours de débat. Des thématiques émergeront de ces réflexions qui pourront être intégrés dans un projet de loi et pourront intégrer des dispositifs sur les circuits courts.

Françoise MORIZOT-BRAUD : Le CERD et ses partenaires ont déposé un dossier dans le cadre de l’appel à projet CASDAR 2009. Ce dossier a été jugé non innovant. Comment vont être traités les futurs dossiers CASDAR 2010 ?

Pierre FROTIN : L’IFIP travaille depuis une dizaine d’années sur le porc en circuits courts. Il s’interroge sur le fait que les partenaires du Casdar soient arrivés trop tôt mais depuis 3-4 ans : un projet RMT et un CASDAR n’ont pas abouti. Est-ce que les références déjà existantes pourront être prises en compte et valorisées dans ces futurs travaux ?

Stéphane LE DEN : Cette première étude ponctuelle commanditée par le Ministère à l’INRA est financée sur un an pour 2 secteurs spécifiques, du fait d’un budget limité, bien qu’au départ la volonté était de travailler sur l’ensemble des filières en circuits courts. Cependant, il sera peut être possible d’avoir des financements par d’autres biais.

La nouveauté de l’appel à projet CASDAR 2010 est qu’une enveloppe spécifique a été réservée pour la thématique des circuits courts. Par ailleurs, le réseau rural peut être un moyen de diffuser les informations notamment par le biais de son site internet.

Bernard CHARPENET : Ne faudrait-il pas que cette première étude se base sur une méthodologie de base commune qui pourrait ensuite être utilisées pour les autres filières, mêmes si quelques adaptations seront nécessaires ?. 
Quel est l’avenir des actions décidées dans le cadre du plan d’actions Barnier ? Le Comité de suivi, mis en place dans ce cadre doit-il se réunir prochainement ?

Stéphane LE DEN : Il y a effectivement une volonté de construire une méthodologie applicable à l’ensemble des productions et des filières, dans la mesure du possible.

En ce qui concerne le groupe de suivi des actions pour le développement des circuits courts, il y a une réelle volonté de poursuivre, même si aucune réunion n’a pour l’instant été programmée compte tenu de l’actualité chargée, notamment concernant la loi de modernisation agricole. Les actions engagées à court terme sont notamment :

· la mise en ligne prochainement sur le site internet du Ministère de l’Agriculture d’informations sur les circuits courts,

· l’évolution du Recensement Général Agricole pour y intégrer des données complémentaires sur les circuits courts de commercialisation en 2010, qui pourraient dans un deuxième temps alimenter les données comptables du RICA,

· la mise en place d’un groupe de travail sur la définition d’une charte cadre sur les circuits courts. Ce point sera mis en place plus tardivement.

Philippe TELLIER : Le Ministère pense-t-il adapter les outils statistiques, notamment le RICA pour prendre en compte les circuits courts ?

JB. TRAVERSAC : Ne faudrait-il pas diligenter 1 à 2 enquêtes ciblées à des organismes déjà en place ?
Stéphane LE DEN : Le ministère a fait remonter auprès des services statistiques son souhait d’intégrer des données sur les circuits courts dans 2 outils statistiques : le recensement agricole (RGA) et le RICA. 
Si le questionnaire du RGA va évoluer en 2010 pour considérer les circuits courts de commercialisation, celui-ci ne peut être trop long et il s’agit de faire des choix et des arbitrages. Le RICA pourra mieux répertorier les données du recensement sur les circuits courts dans un second temps.

IV. Atelier d’échanges sur les stratégies d’étude et les méthodologies utilisées
L’objectif de cet atelier d’échanges et de faire ressortir les acquis et les orientations à donner à la conception d’outils de collecte et de traitements de ce type de références.
JB. TRAVERSAC introduit les échanges, en se basant sur une première analyse des travaux présentés le matin et en dégageant quelques constats :

· des travaux majoritairement de dimension régionale, sauf l’IFIP et l’Institut de l’élevage qui sont de dimension  nationale, 
· des travaux centrés sur l’offre. Les données sont établies par filières, ce qui ne permet pas d’avoir des données par circuits courts sauf en ce qui concerne les travaux conduits par AVEC et le CERD.

· une vision le plus souvent systémique, à partir des exploitations plutôt que des circuits de commercialisation, sauf en ce qui concerne l’étude des Points de vente collectifs. 

· des attendus d’opérationnalité immédiate pour la conduite du projet (à destination de publics cibles monteurs de projets et conseillers)
· une importance des productions animales alors que les productions végétales sont peu étudiées.
· une périodicité variable des travaux réalisés. Les études sont plutôt ponctuelles alors que tous les intervenants soulignent l’importance de pérenniser les enquêtes, notamment pour atténuer l’effet millésime.
Procédures de sélection et d’élaboration des typologies référentes

Un échange de vues entre les participants est ensuite engagé sur les procédures de sélection et d’élaboration des typologies référentes.

Il peut exister des biais dans la constitution même des échantillons, dans la mesure où tous les producteurs concernés ne sont pas touchés. Par ailleurs, la notion de relation de confiance avec les producteurs semble indispensable pour obtenir des données fiables et pérennes.

Françoise MORIZOT-BRAUD : Il n’est pas évident d’avoir un vision exhaustive des agriculteurs pratiquant la vente directe, ce qui constitue nécessairement un biais important dès la constitution de l’échantillon. Quand aucun renseignement n’est disponible, comme pour la production d’escargots par exemple, il faut bien débuter.

JB TRAVERSAC : il y a un manque d’informations statistiques pour avoir la possibilité de créer des bases de sondage.

Christine GUINAMARD : les études du SCEES répertorient les exploitations présentes dans le RGA, mais ne prennent pas forcement en compte l’ensemble des producteurs fermiers souvent en installation. Il faut donc utiliser prudemment le terme « base de sondage ».

Pierre FROTIN : L’IFIP a constitué son échantillon, en contactant dans un premier temps les abattoirs agrées, puis en cascade les producteurs. Après un premier contact téléphonique, les 2/3 des producteurs ont refusé de participer à l’enquête, notamment à cause d’un accès à la comptabilité détaillée. Sur les 126 éleveurs contactés, 52 seulement ont accepté d’être enquêtés. Ainsi, la réalisation des enquêtes par des conseillers ayant un suivi et une connaissance de l’éleveur facilite l’acceptabilité.

Françoise MORIZOT-BRAUD : L’acceptabilité est plus importante quand l’organisme qui contacte fait aussi du conseil auprès des exploitants en amont. Le système fonctionne bien car une certaine confiance s’est installée. 

Aude MIEHE : Le travail avec les conseillers sur le terrain facilite le recueil des données. L’acceptabilité, basé sur des relations de confiance avec les producteurs est un critère non négligeable.

Anne-Charlotte DOCKES : L’échantillonnage est lié aux objectifs recherchés : Représentativité des circuits courts ? Diversité des situations ? Création de repères et d’outils d’aides aux porteurs de projets ? 

La représentativité de l’échantillon n’est donc pas forcement le critère. Ainsi, dans le réseau d’élevage, nous travaillons sur la base d’un suivi biannuel d’exploitations, avec établissement de typologies et de sous typologies, à dire d’experts. Il ne s’agit donc pas d’un sondage sur un échantillon statistiquement représentatif mais d’un suivi. Sur la base des typologies et sous typologies constituées, nous nous basons sur des exploitations un peu au dessus de la moyenne, pour identifier « ce qui marche ».

JB TRAVERSAC : L’acceptabilité est-elle liée à certaines caractéristiques des exploitations ?

Françoise MORIZOT-BRAUD : L’acceptabilité des enquêtes est effectivement variable selon les productions. Elle est plus difficile pour les filières fruits et légumes, pour lesquelles il n’existe parfois pas de données comptables et les « à coté » sont nombreux. De nombreux biais apparaissent avec le recueil des données.

Pierre FROTIN : L’IFIP ne connaît pas aujourd’hui le nombre de producteurs de porcs qui transforment. Il y a une certaine opacité, avec des circuits parallèles. Il note la particularité de la filière porc, avec des fluctuations très fortes du marché, qui ne sont pas forcement extrapolables à d’autres filières.

Anne-Charlotte DOCKES : Les éleveurs de bovins sont peut-être plus  accessibles.

Danielle CAPT : Il existe également des refus dans le cadre du RICA. Il faut considérer ces biais et utiliser au mieux les bases de données existantes (RGA ou autres bases). Elle précise les évolutions du RGA prévues pour 2010 - 2011, pour intégrer des données sur le développement des circuits courts de commercialisation, notamment concernant :

· le type de produits vendus en vente directe ou autres circuits courts et l’estimation de la part de la commercialisation via des circuits courts dans le chiffre d’affaire total  par type de produit, 

· une estimation de la part de la commercialisation en circuits courts dans le chiffre d’affaires total de l’exploitation, 

· les modes de commercialisation en circuits court, tous produits confondus (7 en vente directe, et 5 en vente indirecte). 

Ces nouvelles données constitueront une avancée importante pour permettre la constitution des échantillons.

Philippe TELLIER : Ne serait-il pas intéressant d’exploiter les données des CFE, grâce aux codes APE correspondants ?
Christèle BUREL : La Chambre d’Agriculture du Morbihan a réalisé un état des lieux du développement des circuits courts dans le département, dont les données se sont rapidement révélées obsolètes. La CDA travaille avec le CFE, pour une mise à jour des données tous les 6 mois. Cependant, le code APE n’est pas suffisamment précis.

Françoise MORIZOT-BRAUD: Le passage par les abattoirs agréés peut être utile, les données sont en revanche plus difficilement accessibles quand les producteurs sont en tueries de volailles, qui nécessite uniquement une déclaration à la DSV. Ponctuellement, certains organismes cités  peuvent refuser de transmettre les informations ce qui est le cas des CFE.
Dimension des échantillons :

Les échantillons sont généralement, de petites dimensions et hétérogènes, rendant ainsi difficiles les comparaisons entre bassins et systèmes de production.
Il s’agit plutôt de repères que de références proprement dites. 

Il existe peu de données sur le calcul des extrapolations et il semble important de réfléchir aux limites des interprétations possibles.
Méthodologie de collecte des données :
L’analyse des méthodes de collecte de données fait ressortir les éléments suivants :

des enquêtes essentiellement participatives, basées sur des entretiens directs avec des agriculteurs, seuls ou en groupes. Les participants insistent sur la nécessité d’une relation de confiance entre le collecteur et l’agriculteur.
avec une actualisation à des rythmes variables, liée aux moyens et au temps nécessaire à la réalisation des enquêtes.
Méthode de segmentation des ateliers et des circuits :
Les études présentées mettent plutôt en avant l’analyse des systèmes de production, avec une segmentation inexistante des circuits de commercialisation en vente directe, notamment du fait de la taille des échantillons et de la multiplicité des produits et des circuits courts développés. Par ailleurs, il serait intéressant de développer le critère « impact environnemental » sur les différentes phases. 

Anne-Charlotte DOCKES : Les typologies établies dans le cadre du réseau d’élevage national sont à faire évoluer pour considérer les différents modes de commercialisation en circuits courts. Par ailleurs, des indicateurs d’impact environnemental peuvent être ajoutés.

Françoise MORIZOT-BRAUD : La taille de l’échantillon ne permet pas de segmentation à l’infini. La combinaison très fréquente entre différents circuits complexifie la situation et empêche d’avoir des données précises. En revanche, une segmentation est souvent possible entre vente directe et indirecte en circuits courts. Par ailleurs, la situation géographique de l’exploitation est un critère important à prendre en compte dans l’analyse.

Danièle CAPT : Les évolutions du RGA permettront d’avoir des données sur la segmentation des circuits courts et d’étudier plus précisément les effets des systèmes d’exploitations, les effets de seuils, notamment par rapport à la création de plates-formes de commercialisation et au regroupement de l’offre.

Par ailleurs, la définition des références technico-économiques doit-elle se limiter à la production ou doit-elle intégrer des données sur la caractérisation des marchés ?

Bernard CHARPENET : Il paraît très complexe de développer des références très détaillées sur les différents types de circuits courts, compte tenu de la diversité de gamme de produits et du nombre de circuits développés.

Variété des critères techniques et financiers élaborés :
L’analyse des critères techniques et financiers étudiés met en avant :

l’importance de l’analyse systémique, avec une vision globale du système d’exploitation à partir de 4 dimensions : technique, commerciale, travail et investissement,

une absence de batterie d’indicateurs normalisés, rendant difficile les comparaisons entre études
des questions fortes autour des calcul des coûts et des marges, notamment par rapport à l’intégration des charges supplétives et une difficulté mise en avant sur le calcul des charges salariales

JB TRAVERSAC : il y a des charges supplétives qui ne sont pas abordées dans les fiches comme le coût salarial. Il faut travailler sur une méthode globalisée et réfléchir aux indicateurs de base  à  retenir. 

Christèle BUREL : le temps de travail consacré aux modes de commercialisation est un critère essentiel. Il faut définir des indicateurs simples comme le chiffre d’affaires par UTH.

Philippe TELLIER : Le critère CA/UTH est très pertinent et est utilisé par le CER de la Somme.

André LESEIGNEUR : La quantité de travail des agriculteurs est difficile à cerner. Les situations de surcharge de travail peuvent-elles être analysées, notamment par rapport à l’emploi de main d’œuvre familiale ? Les critères temps de travail, pénibilité du travail, régularité du travail sont-ils pris en compte ?
Philippe TELLIER : Jusqu’où va-t on en terme de critères financier ?

L’analyse des charges supplétives est abordée dans l’outil Rentaferme, à travers des indicateurs concernant la rémunération du travail, la rémunération du foncier, la rémunération du capital.
Anne-Charlotte DOCKES : Une analyse financière très fine et détaillée n’est pas forcement la plus pertinente, tout dépend des objectifs recherchés. Il faut pouvoir s’arrêter à différents niveaux d’analyse.

V. Perspectives d’études et appels à projets CASDAR

Compte tenu des discussions engagées, l’ensemble des partenaires semble convaincu de l’intérêt et de la nécessité de travailler sur la construction d’une méthode de collecte et de traitements de données en vue d’établir des références technico-économiques en circuits courts, dans le cadre d’un projet CASDAR.

Françoise MORIZOT-BRAUD : L’objectif serait de retravailler sur des critères communs et adaptables aux différentes filières de production, avec une structuration en 3 phases :

· Réflexion sur la méthode

· Enquêtes sur différents territoires

· Etablissement de références technico-économiques

Il s’agit aujourd’hui de définir plus précisément  les partenaires et les champs du futur projet Casdar, en complémentarité avec l’étude demandée par le Ministère.

Le CERD pourrait éventuellement se positionner comme pilote du projet mais la décision sera prise après avis de la CRA Bourgogne et du CERD.

Yuna CHIFFOLEAU : Concernant cette première étude, l’idée est de se servir des travaux déjà en cours en Languedoc-Roussillon, sur la thématique fruits et légumes. L’INRA sera en appui mais la production de références sera réalisée par les acteurs du développement. Ce premier séminaire a montré un intérêt partagé et une base de réflexion pour un futur CASDAR 2010, à déposer avant le 30 novembre. 
Danièle CAPT : L’INRA se mobilisera sur le CASDAR pour apporter un appui méthode, sans se substituer aux organismes compétents en matière de références. L’appel à projet CASDAR doit être mené en complémentarité de l’étude ponctuelle commanditée par le Ministère à l’INRA mais s’inscrit dans un projet plus large.

Le périmètre de cette étude n’est pas encore clairement défini mais se base sur deux principes :

· sur 2 catégories de produits avec des structurations très différentes : produits laitiers, reposant sur le réseau de l’Institut de l’Elevage et fruits et légumes, pour lesquels rien a été développé pour l’instant.

· sur quelques bassins de production uniquement.

JB. TRAVERSAC : Il faut réfléchir aujourd’hui aux questions pertinentes à mettre en avant dans un projet CASDAR, en complémentarité de la première étude confiée à l’INRA qui permettra la mise en place d’une méthodologie.

Brigitte MIDOUX : Il est dommage que le séminaire soit très axé sur la production. Il aurait été intéressant d’ouvrir à d’autres partenaires, notamment les associations, les collectivités et les financeurs. La réflexion doit être approfondie et élargie, notamment dans le cadre d’un futur appel à projet CASDAR.

JB. TRAVERSAC : Ce séminaire de travail était destiné à faire un état des lieux des travaux existants et de réfléchir sur des éléments de méthode, ce qui n’exclut pas d’ouvrir la réflexion à d’autres partenaires, qui peuvent être intéressés par ces références, notamment les financeurs, les collectivités et les associations aidant au développement de projets en circuits courts de commercialisation.
Philippe TELLIER : Ce futur projet doit permettre d’établir des références également pour les petites productions et pourrait susciter un intérêt pour les collectivités. Par ailleurs, la valeur ajoutée d’un circuit court doit être étudiée. 

Françoise MORIZOT-BRAUD : Certaines de ces productions sont répertoriées dans les fiches du guide « diversifier » du CERD.

Philippe TELLIER : Faut-il limiter le champ du projet CASDAR aux produits alimentaires ou l’élargir à d’autres activités (pépiniéristes, producteurs de plants) ? D’autant que des régions perdent ces activités agricoles 

Bernard CHARPENET/Françoise MORIZOT-BRAUD : L’horticulture est un secteur intéressant mais le champ du CASDAR ne peut être infini et doit donc se limiter à l’alimentaire.

Anne-Charlotte DOCKES : L’Institut de l’élevage, à travers le réseau élevage et donc les chambres d’agriculture souhaite participer à ce  projet CASDAR, en développant une méthodologie qui permette d’avoir des données plus précises sur les formes de circuits courts et de repérer les techniques innovantes à l’échelle des territoires.

Florence VAN DER HORST : l’ITAVI souhaite participer au projet CARDAR, mais n’a cependant pas effectué de travaux sur l’analyse des circuits courts en volailles. Des réseaux de fermes de références existent et se focalisent sur les systèmes de production classiques, les produits sous labels et les palmipèdes gras. 

Pierre FROTIN : L’IFIP souhaite participer au projet sur toutes les phases.

AMAP Ile de France : Les AMAPs sont très intéressés par le projet, ayant un besoin très fort de références pour accompagner leurs porteurs de projet, et pus spécifiquement en Ille de France sur les légumes biologiques. Cependant, le réseau estime ne pas avoir de légitimité ni de moyens suffisants pour participer à la collectes de données.

Bernard CHARPENET : TRAME peut participer au projet CASDAR, avec un temps limité et notamment sur la partie méthode mais pas sur la partie enquêtes.

Aude MIEHE : la CRA Rhône-Alpes est partante pour participer au projet CASDAR.

Emmanuelle LANGHADE : L’APCA peut-être également parti prenante de ce projet CASDAR, pouvant jouer un rôle d’animation et de coordination des actions menées par les différentes chambres d’agriculture.

Christèle Burel : Les CA de Bretagne sont partantes pour participer au projet CASDAR.

Yuna CHIFFOLEAU : Le réseau des CIVAM, très impliqué et concerné par ce sujet, sera certainement intéressé pour participer au projet CASDAR.

En conclusion, JB TRAVERSAC précise que des actes complets du séminaire ainsi que des grilles de présentation normalisées des travaux seront prochainement transmis aux participants. 
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